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Mesdames, Messieurs,

Après deux lectures devant l'Assemblée Nationale et une
devant le Sénat, la seule disposition de la présente proposition
de loi qui reste aujourd'hui en discussion est d'importance secon
daire ; elle concerne la raison sociale des sociétés civiles profes
sionnelles .

L'article 8 de la loi du 29 novembre 1966, dans sa rédaction
actuelle, dispose que cette raison sociale est constituée par les
noms, qualifications et titres professionnels des associés, ou de l'un
ou plusieurs d'entre eux suivis des mots « ... et autres ».

L'Assemblée Nationale, en première lecture, avait complété
ce texte par une disposition permettant de conserver le nom d'un
ou plusieurs anciens associés, précédé du mot « anciennement »,
à condition qu'il subsiste, au nombre des associés, une personne
au moins qui ait collaboré avec l'ancien associé.

Le Sénat ayant supprimé cette disposition, l'Assemblée Natio
nale l'a rétablie en deuxième lecture, sous une forme différente,
en précisant qu'il doit subsister, pour que cette faculté puisse être
exercée, au moins une personne ayant exercé la profession au sein
de la société avec l'ancien associé dont le nom serait maintenu.

Toute équivoque étant levée sur la nature de la collaboration
ayant existé entre l'ancien associé et le ou les associés subsistants,
votre commission, dans un souci de conciliation, vous propose
d'adopter la présente proposition de loi dans le texte voté en seconde
lecture par l'Assemblée Nationale .
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PROPOSITION DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en deuxième lecture.)

Article premier A.

Conforme

Art. 3 .

Conforme

Art. 4.

L'article 8 de la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 est modifié
comme suit :

« Art. 8 . — La raison sociale de la société civile professionnelle
est constituée par les noms, qualifications et titres professionnels
de tous les associés ou des noms, qualifications et titres profes
sionnels de l'un ou plusieurs d'entre eux suivis des mots « et
autres ».

« Le nom d'un ou plusieurs anciens associés peut être conservé
dans la raison sociale à condition d'être précédé du mot « ancien
nement ». Toutefois, cette faculté cesse lorsqu'il n'existe plus, au
nombre des associés, une personne au moins qui ait exercé la
profession, au sein de la société, avec l'ancien associé dont le
nom serait maintenu. »



— 4 —

Imorimerle dies Journaux officiels , 26. rue Desaix, Paris <13").

Art. 9.

Conforme

Art. 12.

Conforme


